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(tendance à la déréglementation en Amérique du Nord) :

Demande :
a)
Veuillez citer des exemples précis des modèles de régulation incitative qui auraient été élaborés parallèlement au mouvement d’ouverture de la concurrence aux fins de «... reproduire des conditions équivalentes à la concurrence de façon à inciter les transporteurs aux distributeurs d’énergie à être plus efficaces, à adopter plus rapidement les technologies récentes et à se soucier davantage de la qualité des services à la clientèle».  Pour chaque exemple, veuillez produire les extraits de preuve et décisions réglementaires pertinents.

Réponse
a)
Notre étude a pour objet d’examiner les grandes tendances en matière de régulation incitative à travers la littérature économique sur le sujet ; c’est pourquoi nous n’avons pas apporté des exemples ad hoc ou des faits anecdotiques.


Tel qu’indiqué en réponse à la question 15.3.2 a), on retrouve dans l’article de P. Joskow une présentation stylisée de la régulation incitative dont l’objectif est de présenter les grandes tendances récentes sur cette question et une application au cas de l’électricité. La tendance qui se dégage est qu’il n’y a aucun régime particulier de régulation incitative qui mérite spécifiquement d’être analysé en détail. Les régimes en vigueur emprunte des éléments des modèles existants de façon à les adapter aux circonstances particulières d’un monopoleur et de ses clients. Les réponses de notre collègue, le professeur R. Morin, vont aussi dans le même sens.


Il existe de multiples ententes ou décisions de régulation incitative aux Etats-Unis pour le gaz naturel et l’électricité ou encore pour la téléphonie. Tel qu’indiqué, aucune décision ne semble s’imposer dans la recherche de conditions visant à reproduire des conditions équivalentes à la concurrence. Dans la revue « Public Utilities Fortnightly », on retrouve un résumé de décisions qui permettent d’illustrer des cas de régulation incitative. À titre d’exemples précis :

· Le Massachusetts Department of Public Utilities a autorisé le Boston Gas Co. à mettre en application un régime incitatif qui comprend un plafonnement par les prix (taux d’inflation moins un facteur de productivité). Les services interruptibles sont cependant exclus du régime de plafonnement (Décision de novembre 1996, D.P.U. 96-50 (phase 1)).

· Au New Jersey, la cour supérieure maintient la décision régulatoire autorisant Bell Atlantic - New Jersey Inc. à passer à un régime incitatif de type « plafonnement des prix ». Bell Atlantique s’engage dans ce régime à aller vers un réseau moderne par des investissements dans les nouvelles technologies. Cette décision vise ainsi à générer des comportements concurrentiels où l’on doit adopter de nouvelles technologies  pour affronter les concurrents (Re : New Jersey Bell Telephone Co. 143 PUR, 4th 297).


Au Canada, nous avons déjà donné quelques exemples de régulation incitative dans l’industrie du gaz naturel à la réponse 15.3.2 b). 


Certains cas précis comme celui du Performance-Based Regulation (PBR) adoptée en Californie en 1996 et celui du Performance Evaluation Plan au Mississippi sont repris dans les réponses fournies par le professeur R. Morin.  Au Canada, le professeur Morin mentionne une décision de l’ONE permettant d’adopter un régime incitatif pour IPL.
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